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La séance est ouverte à 15 heures.

Point 128 de l’ordre du jour : Financement des forces
des Nations Unies chargées du maintien de la paix au
Moyen-Orient (suite)

a) Force des Nations Unies chargée d’observer le
dégagement (A/54/707 et Corr.1, A/54/732 et
A/54/841 et Add.1)

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(A/54/708, A/54/724 et A/54/841 et Add.2)

Point 129 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission de vérification des Nations Unies en Angola
et de la Mission d’observation des Nations Unies en
Angola (suite) (A/54/548, A/54/809, A/54/812 et
A/54/831)

Point 131 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un
référendum au Sahara occidental (suite) (A/54/780,
A/54/785 et A/54/841 et Add.7)

Point 133 de l’ordre du jour : Financement de la
Force de protection des Nations Unies, de
l’Opération des Nations Unies pour le rétablissement
de la confiance en Croatie, de la Force de
déploiement préventif des Nations Unies et du
quartier général des Forces de paix des Nations
Unies (suite) (A/54/803 et A/54/835)

Point 136 de l’ordre du jour : Financement de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre (suite) (A/54/704, A/54/729 et A/54/841
et Add.4)

Point 137 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie
(suite) (A/54/721, A/54/735 et A/54/841 et Add.5)

Point 141 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission d’observation des Nations Unies au
Tadjikistan (suite) (A/54/705 et A/54/822)

Point 144 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine
(suite) (A/54/697, A/54/712, A/54/841 et Add.6 et
A/54/683)

Point 145 de l’ordre du jour : Financement de
l’Administration transitoire des Nations Unies pour
la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem
occidental et du Groupe d’appui de la police civile
(suite) (A/54/713 et A/54/823)

Point 146 de l’ordre du jour : Financement de la
force de déploiement préventif des Nations Unies
(suite) (A/54/740 et A/54/824)

Point 147 de l’ordre du jour : Financement de la
Mission d’appui des Nations Unies en Haïti, de la
Mission de transition des Nations Unies en Haïti et de
la Mission de police civile des Nations Unies en Haïti
(suite) (A/54/274-E/1999/116, A/54/757 et A/54/825)

1. M. Persaud (Chef du Service de gestion finan-
cière et d’appui de la Division de l’administration et de
la logistique des missions), répondant aux questions du
représentant des Etats-Unis concernant la mise en œu-
vre des recommandations du Bureau des services de
contrôle interne relatives à l’achat de biens pour les
zones de cantonnement par la Mission de vérification
des Nations Unies en Angola (UNAVEM) (A/54/548,
par. 17), précise que la recommandation 1 a déjà été
suivie d’effets. Le Département des opérations de
maintien de la paix et la Division des achats examinent
actuellement la recommandation 2 afin de déterminer
les modalités appropriées pour sa mise en pratique,
alors que la Division des achats, le Bureau des affaires
juridiques et le Département des opérations de maintien
de la paix examinent la recommandation 3 et les procé-
dures que devra suivre l’Organisation des Nations
Unies pour l’adjudication des marchés. En ce qui
concerne la recommandation 4, un avis juridique a été
demandé à propos des questions qui doivent être por-
tées à l’attention des conseillers juridiques des mis-
sions de maintien de la paix des Nations Unies, en par-
ticulier en ce qui concerne les types de contrats et les
décisions juridiques préalables à l’adjudication d’un
marché.

2. Pour ce qui est de la formation et de la diffusion
d’informations, divers cours ont été organisés en 1999
et des dispositions analogues ont été prises pour cette
année. Ainsi, la troisième semaine de janvier a eu lieu à
Brindisi un cours de formation à l’intention des respon-
sables des finances. De même, du 12 au 19 juin se tien-
dra à Brindisi une réunion pour les conseillers finan-
ciers des missions. Au cours de cette réunion, organi-
sée en collaboration avec le Bureau du contrôleur et le
Bureau des services de contrôle interne, la question de
la transmission de la documentation sera examinée.

3. Pour ce qui est des achats, un cours a été mis en
place pour les fonctionnaires chargés des achats, qui
débutera à Brindisi le 15 mai 2000. Ultérieurement, en
juillet et en août, des cours de formation seront organi-
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sés dans les domaines de l’achat de biens et de la ges-
tion des contrats à la Mission d’observation des Na-
tions Unies en Sierra Leone et à l’Administration de
transition des Nations Unies pour le Timor oriental. Le
Service de gestion financière et d’appui prévoit de
poursuivre l’organisation de ce type de cours en octo-
bre pour des fonctionnaires de rang supérieur, très pro-
bablement à Brindisi. A cette fin, il s’appuiera sur la
collaboration du personnel du Bureau de l’analyse des
résultats. Il est prévu de tenir aussi des cours du même
type pour les agents d’autres catégories.

4. S’agissant des irrégularités observées à la Mis-
sion des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, il faut
signaler qu’à l’occasion des cours organisés à Brindisi
à l’intention des conseillers financiers, il est prévu
d’accorder une attention particulière à l’examen des
mécanismes de budgétisation qui devraient être instau-
rés ainsi qu’à la mise en place de procédures pour ga-
rantir le strict respect des normes établies. A cet égard,
des efforts sont faits en collaboration et en consultation
avec le Bureau des services de contrôle interne, pour
que, lorsque les vérificateurs de comptes du Bureau
procèdent à des vérifications, ils insistent tout particu-
lièrement sur la nécessité de respecter les procédures
établies.

5. Le Département des opérations de maintien de la
paix a demandé aux missions qu’elles fournissent des
informations sur l’application des procédures financiè-
res à divers niveaux. Le Département se propose de
déterminer ainsi la mesure dans laquelle les normes
établies sont respectées dans le cadre du transfert de
pouvoirs aux missions. Il s’emploie à ce que suite soit
donnée sans retard aux cas dans lesquels les procédures
établies n’ont pas été respectées et, sur la base de
l’expérience acquise les deux années précédentes, il
s’efforce d’éviter que ne se reproduisent des incidents
comme ceux observés en Angola au milieu des an-
nées 90.

6. La Présidente croit comprendre que la Commis-
sion a achevé son débat général sur les points 129, 131,
133, 136, 137, 141, 144, 145, 146 et 147 de l’ordre du
jour et qu’elle souhaite poursuivre son examen dans le
cadre de consultations.

La séance est levée à 15 h 20.


